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Renonciation à l’interdiction d’engagement > 24 mois 

Une NOUVELLE CASE A COCHER dans le parcours de souscription :
• S’affiche pour toutes les commandes 36 mois
• Est destinée aux :

• Petite entreprise : moins de 50 personnes et CA annuel ou total du bilan annuel n'excède pas 10 millions d’€. 
• Microentreprise : moins de 10 personnes et CA annuel ou total du bilan annuel n'excède pas 2 millions d’€. 
• Organismes à but non lucratif

• Permet à ces entreprises de renoncer explicitement à l’interdiction applicable, si elles 
appartiennent à une des typologies listées ci-dessus.

Cette évolution intervient afin de garantir la conformité de nos engagements contractuels.
Nous informons le client de ses droits et lui laissons la possibilité de renoncer.



Renonciation à l’interdiction d’engagement > 24 mois (1/3) 

• Dès lors qu’un engagement 36 mois est présent dans la commande :
• La coche de ‘micro-entreprise’ apparaît
• Cette coche n’est pas obligatoire



Renonciation à l’interdiction d’engagement > 24 mois (2/3) 

• Dès lors que la case ‘micro-entreprise’ est cochée 
• La coche de renonciation apparaît et est obligatoire



Renonciation à l’interdiction d’engagement > 24 mois (3/3) 

• Une fois les coches obligatoires sélectionnées, alors le bouton « Valider » devient cliquable et le client 
peut confirmer sa commande.

Cette renonciation sera retracée également dans l’e-mail confirmant l’enregistrement de sa commande.
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